
 
 
 
 
 
 
 
 

 

LGV SEA : le départ est donné 

Annoncé depuis plusieurs mois, mais retardé suite à des 
reports d’autorisations diverses, le chantier de la LGV Sud 
Europe Atlantique est démarré sur tout le département et 
sur Villeperdue en particulier. 

La présence d’engins impressionnants destinés aux 
travaux de terrassement fera partie de notre 
environnement 
pendant au moins 
deux années. 

Outre la curiosité 
que peut susciter 
un tel chantier, 
nous aurons surtout 
à subir des 
désagréments dans 
nos déplacements 
au quotidien : l’instauration de circulations alternées et de 
ralentissement sur la RD21, des coupures de la route de 
la Forêt et de la route du Sablonné sur des périodes d’un 
ou deux jours. 

Nous serons vigilants et surtout exigeants vis-à-vis des 
entreprises intervenant sur ce grand chantier pour que les 
conséquences sur la vie de nos concitoyens soient 
réduites a minima. Nous veillerons également à ce que 
l’information soit diffusée suffisamment en amont de 
manière à ce que chacun puisse prendre ses dispositions 
si nécessaire. 

Ce n’est pas gagné d’avance mais les engagements pris 
par Coséa pour limiter les nuisances dues au chantier 
doivent être respectés. Vous trouverez dans l’encadré de 
cette page, les coordonnées du représentant de Coséa, 
mis en place par le Préfet, et dont la mission est d’être 
l’interlocuteur privilégié des collectivités et des habitants 
pour tout problème lié au chantier LGV.  

Ne pas hésiter à le solliciter si nécessaire. 

 
 
Roland Mariau, 
Maire   

M. Bruno LE LAY 
Le jeudi au 02 47 81 14 16 ou  
bruno.lelay@cosea.com 
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Conseil municipal 
28 septembre à 20h00 
salle du conseil – mairie 

 

Théâtre 
29 septembre à 15h00 

salle "Les Albizzias" (voir page 4) 
organisé par le Réveil de Villeperdue 

 

Vide-grenier 
30 septembre 

centre bourg-organisé par le bar « Le Madison » 
 

Assemblée Générale APE 
5 octobre 19h00 

salle du conseil municipal 
 

Soirée Doudou 
9 octobre à 20h00 

bibliothèque Lucien Brossard  
 

Atelier lecture « enfant » et jeux de société 
17 octobre de 17h15 à 18h15 

bibliothèque Lucien Brossard  
 

Conseil municipal 
26 octobre à 20h00 

salle du conseil – mairie 
 

Exposition artisanale « Les Automnales » 
10 novembre de 10h00 à 19h00 

et 11 novembre de 10h00 à 18h00 
salle "Les Albizzias" (voir page 4) 

organisée par le Réveil de Villeperdue 
 

Commémoration du 11 novembre 1918 
11 novembre à 9h45 devant la mairie – défilé des 
pompiers suivi d’un vin d’honneur au « Madison » 

(voir page 3) 
 

Portes ouvertes multimedia 
17 novembre de 10h00 à 12h00 

bibliothèque Lucien Brossard  
 

Concours de belote 
17 novembre à partir de 13h30 

salle "Les Albizzias"  
organisé par le club de l'Age d'Or 

 

Atelier lecture « enfant » et jeux de société 
21 novembre de 17h15 à 18h15 

bibliothèque Lucien Brossard  
 

Soirée dansante 
25 novembre 

salle "Les Albizzias" 
organisée par l’Association Villeperdue EQuitation 

 

Marché de Noël gourmand (cf. page 4) 
1er décembre de 10h00 à 22h00 

salle "Les Albizzias" 
organisé par le Comité des Fêtes 

 

AGENDA 
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TRANSPORT - TER 

Infos Comité Local 
d’Animation et de 
Développement 

Le bilan de la mise en place 
du nouveau cadencement et 
des nouveaux horaires est 
peu satisfaisant et a été 
abordé lors de la dernière 
réunion de ce comité. 
Face au mécontentement 
exprimé par les usagers, 
aucune solution n’est 
actuellement proposée. Les 
améliorations sont attendues 
et seront abordées lors du 
prochain CLAD en 
septembre. 
Le bon fonctionnement du 
système informatif en gare 
et via SMS et mail mis en 
place a été souligné.  

Nouvel Horaire 

Depuis le 27 août, le train 
de 7h58 est avancé à 7h49 
pour arriver à 8h05 en gare 
de Tours. 

EAUX PLUVIALES 

Syndicat 
d’Aménagement de la 

Vallée de l’Indre 

Une première réunion a 
permis d’appréhender le 
fonctionnement de ce 
syndicat, la prise en compte 
des travaux de nettoyage 
des fossés et l’importance 
des travaux initiés. 
Ce syndicat a une approche 
plus environnementale que 
ne l’avait celui des terres 
humides du plateau de 
Sainte Maure de Touraine 
qui vient d’être dissous. 

BUDGET-FINANCES 

Prêt de 23 000 € 

Suite au remboursement du 
prêt dit toxique concernant 
la Bibliothèque et afin de 
reconstituer la trésorerie 
communale et de financer 
des travaux de voirie, la 
commune a contracté un 
emprunt de 23 000 € auprès 
de la Caisse d’Epargne et de 
Prévoyance de Loire-Centre 
au taux de 3,12 %  
 

ASSAINISSEMENT 

Avancées du dossier de la future station 
d’épuration  

et subvention intercommunale 

Après avoir pris en compte les remarques 
présentées par la SATESE dans l’élaboration du 
cahier des charges, la consultation préalable à 
la mise en œuvre de la construction de la future 
station d’épuration va être lancée. Les travaux 
ne peuvent se faire qu’en période sèche : ce 
chantier devrait démarrer à partir du 
2nd trimestre 2013. 
D’ores et déjà, l’aide sollicitée auprès de la 
Communauté de Communes au titre du fonds 
de concours de 3ème génération a été 
accordée. 

 

Réseau d’assainissement 

Les travaux de réhabilitation du réseau 
d’assainissement sont achevés. 

Rapport annuel 

Ce rapport, sur ce service d’assainissement qui 
est géré directement par la commune, a été 
approuvé par le conseil municipal et est 
consultable en mairie et sur le site Internet. 

Mise en place de la Participation pour 
l’Assainissement Collectif  

La participation pour raccordement à l’égout 
(PRE) est supprimée et remplacée par la 
participation pour assainissement collectif (PAC) 
depuis le 1er juillet 2012 (article 30 de la loi de 
finances rectificative pour 2012 n° 2012-354 du 
14 mars 2012). Les élus votent, à l’unanimité, 
cette participation de la manière suivante : 

• pour un pavillon ou un immeuble avec un 
seul raccordement : 1 300 €  

• pour un immeuble comportant plusieurs 
raccordements : 
o 900 € par raccordement à partir du 

second raccordement 
o 800 € par raccordement à partir du 

5ème  raccordement. 

CONCOURS MAISONS FLEURIES 

Pas de concours en 2012 

Les élus s’interrogent sur l’intérêt de ce 
concours dans sa formule actuelle, décident de 
ne pas organiser ce concours pour l’année 2012 
et de mettre en place un groupe de réflexion 
pour un concours nouvelle formule à partir de 
2013. 

TRAVAUX COMMUNAUX 
Eclairage du stade 

L’entreprise INEO (prestataire 
en charge de l’éclairage public) 
a été sollicitée pour établir un 
devis pour la réhabilitation de 
l’éclairage du terrain de football 
qui s’élèverait à 43 000 €. 
Pour des raisons budgétaires et 
au vu des autres programmes 
engagés, ce projet n’est pas 
retenu dans les investissements 
de ce mandat. 

PACT et réhabilitation 
Logements Locatifs 1 

Les élus ont accepté la 
proposition de convention 
d’assistance à maîtrise 
d’ouvrage présentée par le 
PACT d’Indre et Loire 
comportant les missions d’aide 
à la décision et d’assistance à la 
réalisation pour un montant de 
4 725 € H.T. 

EAU POTABLE 

Rapport annuel 
Ce rapport, établi par le 
délégataire, a été approuvé par 
le Conseil Municipal et est 
consultable en mairie et sur le 
site Internet. 

Tarifs 2013 + 2 % 
Une augmentation de 2 % sur 
l’abonnement et la part variable 
d’eau potable a été votée à 
13 voix pour et une abstention. 

Périmètre protection 

forage centre bourg 
En application de la 
règlementation en vigueur, la 
commune de Villeperdue 
procède actuellement à la mise 
en place de zones de protection 
autour du captage d’eau 
potable F3 "Le Bourg".  
Dans le cadre de cette 
procédure, une enquête a été 
réalisée les 25 et 28 septembre 
2012 par un technicien de la 
société Dupuet-Loizeau 
associés accompagné d'un 
représentant 
de l’Agence 
Régionale de 
Santé afin de 
recenser les 
sources 
éventuelles de 
pollution.  

Future 
station 

Actuelle lagune 
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APPARTEMENT COMMUNAL 
A LOUER 

F1 bis libre de suite 
La commune dispose d’un 
appartement de type 1 bis 
dans un immeuble de 9 
appartements en centre 
bourg. Libre de suite. Se 
renseigner auprès du 
secrétariat de mairie. 

ECOLE DE MUSIQUE 

INTERCOMMUNALE 

Tarif unifié 

Un tarif unique est pratiqué 
sur tout le territoire de 
l’intercommunalité. 
Des plaquettes sont à 
disposition en mairie mais 
également visible sur le site 
www.villeperdue.fr dans la 
rubrique « Loisirs, 
animations ». 

 

AFFAIRES PERISCOLAIRES 

Les services périscolaires 
ont bien fonctionné sur 
l’année scolaire 2011-2012 
avec une fréquentation 
stable. 

Repas enfant + 0,03 €    

Les élus ont décidé de 
répercuter la moitié de 
l’augmentation (+0,06€) 
appliquée par le prestataire 
de restauration, à savoir 
0,03 € pour les repas enfant 
et 0,04 € pour les repas 
adultes. 

Cette augmentation permet 
d’éviter une plus forte 
répercussion l’année 
suivante. 
Les tarifs pour l’année 
scolaire 2012-2013 sont  : 
• Repas enfants: 3,18 € 

(3,15 € en 2011-2012) 
• Repas adultes: 3,80 € 

(3,76 € en 2011-2012) 

Demi-heure garderie 
+0,02 €  

Le tarif de la ½ heure de 
garderie est arrêté à 0,79 € 
(0,77 € en 2010/2011 et 
2011/2012). 

AFFAIRES SCOLAIRES 

120 élèves pour cette nouvelle rentrée 

Mmes Bouard, Febvre, Roche et Tranchant ainsi 
que M. Gossaume ont accueilli ces nouveaux 
élèves répartis sur 5 classes sous la direction de 
M. Hennion. Mme Burguy, nouvelle venue au 
sein de cette école, vient renforcer cette équipe 
stable depuis quelques années. 

 
Regroupement dans la cour de la 

maternelle avant de regagner ses classes 

Les classes maternelles bénéficient toujours de 
l'aide précieuse de Marie-Christine Brisset, 
Mélisande Pégué et Peggy Alleaume, agents 
communaux. 
Des décloisonnements et échanges de services 
seront mis en place pour réunir les Moyennes 
Section de maternelle chaque jour en début 
d’après-midi ainsi que les CE1 en anglais, 
découverte du monde, musique et informatique. 
En effet, afin d’équilibrer les effectifs de chaque 
classe, ces 2 niveaux sont répartis dans des 
classes à double niveau. 
En plus des activités phares qui seront 
reconduites cette année, quelques fuites font 
état de projets liés au théâtre, à l’eau et à un 
spectacle musical. 
Un autre rendez-vous est donné, celui des 
élections des parents d’élèves au conseil d’école 
qui se tiendra le  

vendredi 12 octobre 

de 13h00 à 17h00 à la salle informatique. 

Travaux l’école 

La période estivale a permis d’effectuer divers 
travaux, à savoir : 

• l’aménagement de la cour côté maternelle 
(souche d’arbre enlevée, bac à sable béton 
remplacé par du bois), 

• pour la classe 4 (préfabriqué) - le 
changement de la porte de secours, la 
remise en peinture du couloir d’accès ainsi 
que des baies vitrées et la pose de 
nouveaux convecteurs électriques, 

• l’instauration de potelets anti-stationnement 
sécurisant l’entrée de l’école maternelle, 

• le cheminement piéton des rampes de pont 
(au-dessus de la ligne SNCF) ont été 
aménagées avec une rambarde en bois et 
un enrobé bitumeux. 

  

Budget fournitures et 

coopérative scolaire 
+1,5 % 

Le budget alloué par la 
commune pour l’année 
scolaire 2012-2013 est de 
14 121 € soit 54,40 € par 
élève pour les fournitures et 
3,91 € par élève pour la 
coopérative. 

Entretien locaux 
scolaires 

Suite à l’arrêt du prestataire 
extérieur, au 30 juin dernier, 
deux entreprises ont été 
sollicitées, une structure 
mettant du personnel à 
disposition a également fait 
une offre. 
Au vu de la différence de 
coût notable (économie de 
14 000 € par an), les élus 
décident de recruter un 
agent en contrat CUI-CAE. 

CO-VOITURAGE 

Mme COURBIN effectue 
chaque jour le trajet de 
Villeperdue vers Tours et 
propose un co-voiturage. 
Contact 06 16 29 08 61. 

11 NOVEMBRE 2012 

Tous les habitants de la 
commune sont cordialement 
invités à venir célébrer le 
92ème anniversaire de la 
Victoire de 1918 qui se 
déroulera comme suit : 

� 9h45 
Commémoration 

Rassemblement devant la 
Mairie avec dépôt de gerbe 
au Monument et de fleurs au 
Cimetière 

� 10h15 
Vin d’honneur au bar « Le 
Madison » 

TRI SELECTIF 

Sac jaune ou noir ? 
 
1/ bac à crème 
glacée 

2/ papier aluminium 

Réponse : 
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REVEIL DE VILLEPERDUE 

Moment récréatif pour 
tous 

« Histoire à Lire Debout » de 
Jean Paul Alègre mise en 
scène par Agnès Colliot et 
présentée par 

 
Samedi 29 Septembre 

à 15h00 salle « Les 
Albizzias » 

Spectacle tout public d’une 
½ heure environ. Entrée 
gratuite pour petits et grands. 
L’histoire : La nuit, dans le 
silence de la bibliothèque, 
Magnus l’encyclopédie, Philo, 
Roman le soupirant de la 
délicate Flore, le recueil de 
poésies et Sans-Nom, le livre 
raté qui mélange ses pages, 
forment une joyeuse bande 
dans le meilleur des mondes 
où chacun va défendre son 
style d’écriture. 

Exposition artisanale 
« Les automnales » 

Comme les années 
précédentes, place aux loisirs 
créatifs, à la création 
artistique et à l’artisanat d’art.  

samedi 10 novembre de 
10h00 à 19h00 et 

dimanche 11 novembre de 
10h00 à 18h00 

salle « Les Albizzias » 

Ces 2 journées d’expo-vente, 
organisées par l’association, 
réuniront des exposants aux 
activités diverses et variées. 

Si vous souhaitez exposer, 
faites-vous connaître en 
appelant au 02 47 26 08 19 
avant le 15 octobre prochain. 
Une réunion de préparation 
aura lieu le vendredi 19 
octobre 2012 à 18h00 à la 
mairie. Tous les exposants 
sont invités à y participer pour 
mettre au point l’organisation 
matérielle 
de ces 
journées et 
pour 
présenter 
quelques 
réalisations. 

 

SPORTING CLUB VILLEPERDUE 

La saison reprend au SCV 

Horaires d'entrainement Senior 
Le mardi et le jeudi de 19h00 à 21h00. 
Et le dernier vendredi de chaque mois. 
Entraineur : Serge Boucard 

Entrainement école de foot (à partir de 5 ans) 
Le mercredi : U7 et U9 à 17h00 

U11–U13 à 15h00 
Responsable école de foot : 
Jean-Jacques Roy Tél : 0684589026 
Président : Bruno Villemont Tél : 0667706746 
Secrétaire : Françoise Tollet 
Trésorier : Julien Rognon 

Le club recherche des dirigeants tous niveaux. 

RESTAURANT « LE TOURNEBRIDE » 
Dimitri et son équipe vous proposent : 
• les 12 octobre : soirée couscous 
• le 9 novembre : soirée choucroute de la mer 
• le 7 décembre : soirée cassoulet 

N’hésitez pas à réserver dès maintenant  
au 02 47 65 90 74 

 

Horaires d’ouverture 

mercredi de10h00 à 12h00 
et 17h15 à 18h30 

samedi de 10h00 à 12h00 

 

IL ETAIT UNE FOIS… 

Balade contée 

Dimanche 16 septembre, une 
cinquantaine de personnes ont 
suivi Sébastien Lhéritier, poète 
tourangeau, qui a ponctué de ses 
poèmes cette jolie balade à 
travers la commune. 

ET BIENTOT… 

Soirée doudou 

Mardi 9 octobre 
de 19h00 à 19h45 

Portes ouvertes multimedia 

Samedi 17 novembre-de 10h00 à 12h00 
Vidéos à la demande à découvrir ! 

Animation autour de noël 

Les enfants sont attendus pour préparer Noël le 
mercredi 19 décembre 

de 15h00 à 17h00 
Des activités manuelles seront proposées 
suivies d’un goûter. 

Lecture et jeux de société 

Mercredi de 17h15 à 18h15 
17 octobre-21 novembre 
Cet atelier propose aux enfants de 
découvrir, commenter une histoire lue par un 
adulte ou par lui-même ou partager un jeu de 
société. 

ASSOCIATION GYMNASTIQUE 

DE VILLEPERDUE 

Reprise des cours 
Cours de gym adulte chaque 
lundi de 19h00 à 20h00 à la 
salle « Les Albizzias ». 

Contact 06 73 08 65 06 
ou 06 21 30 28 78 

NOUVEAU : multisports 
enfants 

Une section se greffe à 
l’Association Gymnastique de 
Villeperdue pour accueillir les 
enfants de 6 à 11 ans le 
lundi de 16h45 à 18h45 
(selon le groupe d’âge) à la 
salle polyvalente. 
Tout au long de l’année sera 
proposé aux enfants un sport 
différent après chaque 
vacances scolaires : ultimate 
frisbee, kin-ball, handball, 
basket ball, tchoukball, 
initiation au cirque et pour finir 
dans les beaux jours du roller. 
3 essais possibles avant de 
valider l’inscription dont la 
cotisation s’élève à 100€ pour 
l’année pour un enfant / 180€ 
pour 2 et 240€ pour 3 enfants. 
Contact 06 20 95 87 09 et/ou 
par mail :  
aurelie.fredureau@hotmail.fr 

COMITE DES FETES 

Marché de Noël 
Le 5ème marché de noël et 
2ème marché gourmand aura 
lieu le samedi 1er décembre 
de 10h00 à 22h00, avec 
nocturne, en salle et en 
extérieur à la 
salle « Les 
Albizzias ». 
 
Réservations 
d'emplacement
s pour les 
exposants et 
fiches 
d'inscriptions,  
contact au 02 47 65 69 82 ou 
au 06 31 45 75 18 
ou par mail à 
comitedesfetes.villeperdue@hot
mail.fr 

Assemblée générale 
mardi 4 décembre à 18h30 
salle « Les Albizzias ». 
 


